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Le 11 juin 2009

Monsieur Robert A. Morin

Secrétaire général

Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes 

Ottawa (Ontario) K1A 0N2 

Objet : Demande d’abstention de la réglementation des services locaux d’affaires pour les circonscriptions d’Arthabaska, de Ste-Victoire et de Tingwick - Réplique aux commentaires d’IVIC télécom s.e.n.c.
Monsieur, 

Le 14 mai dernier, Télébec, Société en commandite, ("Télébec ou l'Entreprise") déposait une demande d'abstention des services locaux d'affaires visant les circonscriptions d'Arthabaska, de Ste-Victoire et de Tingwick.

Le 9 juin dernier, IVIC télécom s.e.n.c ("IVIC") déposait des commentaires portant sur la demande de l'Entreprise.

Au 2ième paragraphe de ses commentaires, IVIC écrivait: 

« Nous voudrions noter d’entrée de jeu qu’IVIC est présente seulement dans les villages de la circonscription de Tingwick, ignorant tout du secteur Arthabaska et Ste-Victoire de Sorel mentionnés au Mémoire A09-01 relatif à leur demande d’abstention du 14 mai 2009. Dans ce seul secteur de Tingwick, IVIC vous confirme pouvoir desservir au moins 75% des clients « affaires» de cette circonscription. Ceci touche le village de Tingwick et celui de St-Rémi de Tingwick dans cette circonscription. » 

La demande d’abstention du 14 mai 2009 visait trois circonscriptions.  La preuve de couverture des circonscriptions d’Arthabaska et de Ste-Victoire est basée sur les installations de Vidéotron.  Seule la circonscription de Tingwick est visée en ce qui concerne la présence d’IVIC. 

Puisque IVIC reconnaît qu'elle est en mesure d'offrir des services d'affaires à 75% des Services d’accès au réseau (« SAR ») que Télébec peut elle-même desservir, l'Entreprise soumet que le Conseil devrait accueillir la demande de Télébec telle que déposée pour la circonscription de Tingwick.

2/

IVIC signale également dans ses commentaires qu’elle est la seule autre entreprise concurrente à offrir le service local d’affaires filaire sur ce territoire.  Après vérification supplémentaire, Télébec constate que Vidéotron n’offre pas présentement de services locaux d’affaires dans la circonscription de Tingwick.  L’Entreprise souligne cependant que la preuve soumise ne repose que sur la présence d’IVIC dans le cas de la circonscription de Tingwick.

IVIC indique par ailleurs quelques références erronées contenues dans les annexes 10 et 11.  Les données figurants dans ces annexes se rapportent toutes à la couverture et aux nombre de SAR desservis par IVIC.

Télébec réitère que toutes les conditions pour obtenir l’abstention de règlementation des services locaux d’affaires dans la circonscription de Tingwick sont rencontrées.
L'Entreprise demeure à la disposition du Conseil pour toute question relative au présent dossier.

(Original signé par)

Michel Gilbert

Directeur général – Affaires règlementaires

c.c.  IVIC Telecom

  Vidéotron

